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OBJECTIF 
Lutter contre la précarité énergétique et aider à garantir le droit au logement  

pour tous.  

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

   Information et sensibilisation des professionnels pour aider au repérage des personnes 
en situation de précarité énergétique.

   Animation d’ateliers collectifs « Mieux vivre dans son logement » à l’attention de 
personnes vulnérables (maîtrise de l’énergie, éco-gestes, amélioration du confort…).

Mission départementale Développement durable :
04 68 85 82 56 - developpement.durable@cd66.fr
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